
Vous souhaitez partir en vacances en toute quiétude ou vous absenter de votre domicile pour 
quelques jours:

La gendarmerie de la Sarthe vous propose de surveiller plus particulièrement votre domicile lorsque vous 
partez en vacances ou lors d'une absence.
Pour cela, il vous suffit, soit de nous signaler cette absence en vous rendant sur le site de la préfecture de la 
Sarthe,  http://www.sarthe.gouv.fr, d'y remplir le formulaire adhoc et de  nous le renvoyer, soit  de vous 
rendre directement à la brigade de gendarmerie du lieu de votre domicile.  
Ainsi, au cours de leurs patrouilles, les gendarmes de votre  lieu de résidence effectueront une surveillance 
particulière de votre habitation.

Si vous ne partez pas, aidez nous à protéger le domicile de vos voisins.

 Si vous êtes témoin d'un cambriolage ou si vous remarquez un fait anormal chez des voisins absents, ne 
manifestez pas votre présence, mais alertez sans tarder la gendarmerie en composant sur votre téléphone le 
"17" (appel gratuit).

http://www.sarthe.gouv.fr/

